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MOT DU PRÉSIDENT 

 

Je signe ici mon dernier mot de président du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire, 
ayant décidé de ne pas solliciter de nouveau mandat après 5 ans d’implication au sein du 
groupe.  

Je me réjouis d’entrée de jeu de constater le dynamisme du conseil d’aujourd’hui : une 
équipe complète, des gens engagés dans leur quartier et beaucoup de plaisir à travailler 
en ensemble ! 

Je me permets de faire un petit bilan de mes cinq années d’implication, puis je m’attarderai 
plus particulièrement au bilan de l’année 2023.  

 

Rome ne s’est pas fait en un jour 

Lorsque je me suis engagé au sein du conseil, en 2019, j’étais principalement préoccupé 
par : 

 L’avenir du quartier militaire de Sainte-Foy, incluant la sauvegarde du Boisé St-
Denys ; 

 Les excès de vitesse dans le quartier ; 

 Le besoin de réaménagement du chemin des Quatre-Bourgeois et du chemin 
Sainte-Foy.  

Force est de constater, après 5 années d’implication, qu’il faut s’armer de patience pour 
faire évoluer des projets collectifs. Au cours des dernières années, le conseil de quartier 
a pu faire connaître son point de vue sur l’ensemble de ces thèmes :  

 En proposant une solution alliant un parc urbain, la préservation du boisé et une 
densification inclusive pour le quartier militaire de Sainte-Foy ; 

 En multipliant les actions pour inciter la ville à revoir ses pratiques en matière de 
sécurité routière dans le quartier (dépôt d’un mémoire, création des affiches 
« Ralentissez », multiples résolutions, etc.); 

 En adoptant des résolutions afin d’inciter la ville à revoir l’aménagement complet 
des chemins des Quatre-Bourgeois et Sainte-Foy, dans le but de créer un nouvel 
équilibre entre les trottoirs, la piste cyclable et la voie routière. 

Je ne peux qu’encourager les administratrices et administrateurs qui vont prendre la 
relève à continuer d’assumer un leadership citoyen et en partageant aux autorités 
municipales nos préoccupations quotidiennes. Cette « pression citoyenne » est 
importante et peut avoir un impact. Rome ne s’est pas fait en un jour et il en est de même 
pour le quartier de la Cité-Universitaire...  

Malgré tout, je tiens à souligner quelques réalisations du Conseil de quartier de la Cité-
Universitaire au cours des 5 dernières années :  

 La prise de position du conseil dans la consultation publique sur la mobilité active ; 



 

 

 La prise de position publique sur l’avenir du quartier militaire de Sainte-Foy ; 
 Le document « 10 bonnes idées pour le quartier » qui a permis d’interpeller les 

candidates et candidats lors de la dernière campagne électorale municipale ; 
 La distribution des affiches « Ralentissez » partout dans le quartier ; 
 La création du Piano public du parc Myrand ; 
 Notre implication dans les fêtes de quartier tenues en 2023 ; 
 La tenue de conférences sur des sujets d’intérêt lors de nos assemblées 

générales annuelles ; 
 La création de notre page Facebook, qui est suivie par près de 700 personnes. 

Notre quartier change, il se densifie et se transforme. J’estime qu’une des priorités du 
conseil demeure de marteler le message que ces transformations doivent s’accompagner 
de réaménagements qui permettent aux citoyennes et citoyens du quartier de se déplacer 
à pied ou à vélo de façon sécuritaire, puis de préserver au maximum la canopée du 
quartier. Ce message doit être entendu et la ville doit prévoir les investissements qui 
s’imposent pour que ça se fasse le plus rapidement possible.   

 

Retour sur l’année 2023   

Au moment d’écrire ces lignes, les citoyennes et citoyens de la Cité-Universitaire 
retiennent leur souffle : qu’adviendra-t-il du plus grand projet de transport collectif de 
l’histoire de la ville de Québec ?  

Le Conseil de quartier s’y est montré largement favorable, adoptant à l’unanimité une 
résolution en soutien au tramway de Québec le 1er novembre dernier. Cette unanimité 
n’est pas surprenante lorsqu’on constate que les gens de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge 
sont les plus favorables au tramway dans la région de Québec1. Comme les citoyennes 
et citoyens de la Cité-Universitaire seront parmi les premiers bénéficiaires du projet, on 
peut présumer que les appuis sont encore plus importants dans notre quartier. Il aurait 
été souhaitable que cet élément soit davantage souligné dans le débat, puisqu’il est 
normal qu’un projet de transport collectif comme le tramway s’implante d’abord là où la 
densité de population est la plus grande. La réalisation du tramway permettra à nos 
concitoyennes et concitoyens de réduire leur dépendance à la voiture, tout en laissant 
plus d’espace sur la route aux gens qui en ont vraiment besoin. Il ne nous reste donc plus 
qu’à espérer que le vent tourne favorablement au terme de l’ultime exercice d’analyse qui 
est en cours actuellement.  

L’année 2023 aura par ailleurs été marquée par l’implantation, dans la Cité-Universitaire, 
de fêtes de quartier sur la rue Myrand. Ces fêtes - rendues possibles par un financement 
de la ville de Québec et l’octroi du mandat à l’Agence 714 - ont réellement fait une 
différence. Je suis fier du soutien octroyé par notre conseil de quartier, notamment pour 
la Fête nationale tenue le 24 juin dernier. C’était absolument magnifique de constater 
l’affluence et l’effervescence au parc Myrand. Les autres fêtes tenues plus tard à l’été et 
à la fin de l’automne ont aussi été couronnées de succès. Il s’agit d’une formule à répéter, 
assurément.  

 
1 Dans Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge, les appuis pour le tramway sont à 55%, selon le sondage 
Léger publié le 27 octobre 2023. 



 

 

Le piano public du parc Myrand a continué de raisonner en 2023, encore une fois grâce 
à l’engagement d’un administrateur de notre conseil. Nous avons plus de concerts et la 
qualité était au rendez-vous. Nous faisons toutefois face à un défi de taille : attirer un plus 
large public pour faire honneur aux artistes qui offrent le meilleur d’eux-mêmes lors de ces 
prestations. Ce sera un point à travailler en 2024.  

Nous avons par ailleurs été impliqués dans l’implantation des phases de tests de la rue-
école pour l’École Fernand-Séguin. Le conseil de quartier a joué son rôle et s’est associé 
au conseil d’établissement pour la réalisation de ce projet.  

Le présent rapport annuel recense l’ensemble des résolutions adoptées par le conseil de 
quartier. Toutes ces résolutions sont soumises à l’administration municipale et font l’objet 
d’un suivi rigoureux par l’entremise de notre conseillère en consultation publique, qui nous 
accompagne à chacune de nos réunions.  

 

Remerciements 

Je tiens à remercier tous les membres du conseil d’administration pour leur engagement 
au cours de l’année 2023. Nos réunions demeurent très constructives et se déroulent 
dans le respect des points de vue de chacun. Nous pouvons en être fiers! 

Je souhaite aussi réitérer, encore cette année, des remerciements sincères à nos 
conseillers municipaux Maude Mercier-Larouche (district électoral Saint-Louis–Sillery) et 
David Weiser (district électoral du Plateau), avec qui nous avons beaucoup de plaisir à 
travailler et collaborer. Leur présence et leur implication dans nos séances du conseil sont 
très appréciées et nous avons réellement la conviction d’être des interlocuteurs privilégiés 
de la ville de Québec.  

Il est important de souligner le soutien et l’excellente collaboration de notre conseillère en 
consultations publiques du Service de l’interaction citoyenne, Hélène St-Pierre. Sa 
présence et son implication dans nos rencontres de même que les 1001 suivis effectués 
entre celles-ci sont indispensables à la réalisation de la mission de notre conseil de 
quartier. Merci ! 

Enfin, un gros merci à madame Marie Papillon, une citoyenne du quartier qui a été 
recrutée en cours d’année pour la réalisation de nos procès-verbaux et qui réalise un 
travail soigné après chacune de nos réunions.   

Merci enfin à nos concitoyennes et concitoyens du quartier pour leur présence à nos 
rencontres et pour leur soutien via notre page Facebook.  

Longue vie à l’implication citoyenne dans le quartier ! 

 

          

Mathieu Trépanier 

Président du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire 

  

  



 

 

PRÉSENTATION DU CONSEIL DE QUARTIER 

 

Description générale d’un conseil de quartier 

Un conseil de quartier est un organisme à but non lucratif qui représente les citoyens et 
les citoyennes du quartier. Il constitue un des moyens prévus dans la Politique de 
consultation publique (Règlement municipal R.R.V.Q. chapitre P-4). Cette politique prévoit 
la mise en place de divers mécanismes, dont les conseils de quartier, pour permettre au 
conseil municipal de consulter les citoyens et les citoyennes avant de prendre des 
décisions. 

Le rôle d’un conseil de quartier est avant tout de faciliter la consultation et de stimuler le 
développement du quartier. Un conseil est constitué pour organiser des séances de 
consultations publiques, notamment en ce qui concerne les changements aux règlements 
de zonage, pour proposer des actions locales et pour élaborer des projets qui tiennent à 
cœur aux citoyens et aux citoyennes afin d’améliorer leur environnement. À titre 
d'exemples, le conseil peut organiser des activités thématiques, favoriser la concertation 
avec des organismes du quartier, créer des comités de travail sur des sujets divers, 
soumettre des études pour mieux comprendre l’adhésion ou non à un projet, rédiger des 
lettres ou des recommandations pour appuyer un projet spécifique, etc. De façon 
générale, un conseil consulte les citoyens et les citoyennes sur des questions qui 
concernent notamment l'aménagement du territoire, la vie communautaire et la sécurité 
publique. 

 

Conseil de quartier de la Cité-Universitaire 

Le conseil de quartier de la Cité-Universitaire a été créé le 28 février 2006. Conformément 
à la réglementation, il a été constitué à la suite d’une demande provenant de plus de 300 
résidents du quartier. Chaque mois d’avril d’une année se tient l’assemblée générale 
annuelle où on confirme la nomination de l’ensemble des membres administrateurs. Trois 
membres cooptés peuvent aussi être accueillis au sein du conseil d’administration tout au 
cours de l’année. 

Le conseil de quartier se réunit une fois par mois, sauf en été, à 19 h, au Centre de loisirs 
Saint-Thomas-d'Aquin.  

La population est invitée à participer aux rencontres du conseil de quartier en consultant 
le site Internet de la Ville de Québec. D’autres moyens de communication sont utilisés 
pour contacter la population, notamment, l’envoi d’avis de porte en porte lors de la tenue 
de consultations publiques et l’assemblée générale annuelle, la page Facebook du conseil 
ou alors la liste d’abonnés (liste d’adresses courriel). 

 



 

 

Membres 

Le conseil de quartier de la Cité-Universitaire est composé de huit membres qui résident 
dans le quartier) élus par la population pour un mandat de deux ans ou d’un an, permettant 
ainsi un suivi continu des activités d’année en année. Trois autres membres ont été 
cooptés.  

 

Composition du conseil de quartier de la Cité-Universitaire 

 

Mathieu Trépanier Président  

Sophie Dallaire Vice-présidente 

Alex Tremblay-Lamarche Secrétaire 

Bernard Paré Trésorier 

Charles Madet Administrateur 

Pierre Martin Administrateur 

Julie Lavoie Administratrice  

Stephan Pouleur Administrateur (a quitté en mars 2023) 

Amélie-Elsa Ferland-Raymond Administratrice (depuis mai 2023) 

Rita Giguère Administratrice (depuis mai 2023) 

Kauryne Nolla Administratrice (depuis octobre 2023) 

Justine Bourgeois-Dallaire Administratrice (depuis octobre 2023) 

  
Sont membres d’office les conseillers municipaux M. David Weiser (Plateau) et Mme Maude 
Mercier-Larouche (Saint-Louis-Sillery) dont les districts électoraux font partie des limites du quartier 
de la Cité-Universitaire. Mme Hélène St-Pierre, conseillère en consultations publiques, a 
accompagné le conseil tout au long de l’année 2023. Mme Marie Papillon, citoyenne du quartier, a 
agi comme secrétaire de réunion à partir de l’automne 2023. Les conseillers municipaux et le 
conseiller en consultations publiques n'ont pas droit de vote. 

 

Quelques administratrices et administrateurs du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire. De gauche à 
droite : Alex Tremblay-Lamarche, Dave Gagnon-Pelletier (conseiller en consultation publique de la ville de 
Québec), Charles Madet, Pierre Martin, Sophie Dallaire, Rita Giguère, Bernard Paré, Julie Lavoie, Mathieu 
Trépanier et Amélie-Elsa Ferland-Raymond. Photographie prise le 3 mai 2023.   



 

 

Limites du quartier et quelques statistiques 

Les limites du territoire du conseil de quartier de la Cité-Universitaire sont illustrées par la 
carte ci-dessous :  

 

 

En 2019, il y avait dans le quartier: 

● 16 625 habitants; 
● 33,5 % de la population qui avait moins de 25 ans; 
● 39,8 % des 15 ans et plus qui déclaraient un revenu brut inférieur à 20 000 $/an; 
● 48 % des ménages qui étaient constitués d’une seule personne; 
● 14 % de la population qui était immigrante. 
 
SOURCE : Quartier de la Cité-Universitaire Portrait sociodémographique et économique 
 

 
  



 

 

RÉALISATIONS ET ACTIVITÉS 
 

Séances publiques 

En 2023, le conseil de quartier de la Cité-Universitaire a tenu 8 rencontres (assemblée 
générale annuelle et assemblées ordinaires).  

Assemblées 2023 du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire 

26 janvier 4 octobre 
1 mars 1 novembre 
3 mai * 6 décembre 
18 mai  
7 juin  

 *Assemblée générale annuelle 
 

Les assemblées ont été tenues en salle.  

  
Demandes d’opinion, consultations publiques et séance d’information 

Lors de ses rencontres régulières, le conseil de quartier de la Cité-Universitaire a donné 
son avis au Conseil d’arrondissement Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge pour des demandes 
d’opinion portant sur les sujets suivants : 

 

 Le conseil de quartier s’est montré favorable à la modification réglementaire 
relativement à une zone occupée par un carrossier sur l’avenue Watt. 

 

 

  



 

 

Activités  

Les membres du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire ont participé activement à 
différentes initiatives, permettant ainsi un rapprochement avec nos concitoyens.  

Fête de quartier du 24 juin : 

Grâce au soutien financier de la ville de Québec, le conseil de quartier s'est impliqué dans 
la revitalisation de la rue Myrand, en collaborant avec l'équipe dynamique dirigée par 
l’Agence 714. L’implication lors de trois événements majeurs, dont la Fête nationale du 
24 juin au parc Myrand, souligne l'effort continu du conseil pour renforcer le tissu social 
de la communauté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Citoyennes, citoyens, organisatrices, administratrices et administrateurs du Conseil de quartier de la Cité-
Universitaire et élus, lors de la Fête nationale 2023, au Parc Myrand.   



 

 

Brigade lyrique 

Support du conseil de quartier lors de la visite de la Brigade lyrique dans le parc Myrand. 
Un événement rassembleur qui a su attirer bon nombre de mélomanes dans notre 
quartier.  

 

 

  



 

 

Piano public - 4 concerts : 

Le Conseil de quartier s'est pleinement investi dans l'organisation de quatre concerts au 
piano public du parc Myrand. Ces événements ont mis en avant des performances 
variées, allant de la musique traditionnelle à celle des Hurons-Wendats, en passant par 
des interprétations de piano classique.  

Cette initiative témoigne de l'engagement du Conseil de quartier de la Cité-Universitaire 
à créer des expériences culturelles uniques et accessibles pour tous les résidents du 
quartier. 

 

 

  



 

 

Projet de rue-école : 

Le Conseil de quartier de la Cité-Universitaire a été impliqué dans un projet de rue-école, 
en étroite collaboration avec le Centre d'écologie urbaine de Montréal et l’École Fernand-
Seguin.  

Pendant quelques journées à l’automne, la circulation des voitures y était interdite entre 
7 h 30 et 8 h ainsi qu'entre 15 h et 15 h 30, ces moments coïncidant avec l’arrivée des 
élèves et leur sortie des classes. 

Le conseil de quartier a travaillé en collaboration avec le conseil d’établissement de l'École 
Fernand-Séguin, la direction de l'école, la police, des représentants municipaux et la 
communauté, tout en favorisant la participation citoyenne. 

 

 

  



 

 

Revue de presse 

Les prises de position, événements et activités du Conseil de quartier de la Cité-
Universitaires ont été rapportés dans les médias à quelques reprises en 2023.  

 

 

15 juin 2023 :  

L'avenue Myrand s'anime pour célébrer la Saint-Jean-Baptiste 
(carrefourdequebec.com) 

 

27 juin 2023 

Les artères commerciales s’animent aux quatre coins de Québec 
(metroquebec.com) 

 

2 novembre 2023 : 

Tramway: un appui unanime et «sans réserve» du conseil de quartier de la Cité-
Universitaire | JDQ (journaldequebec.com) 

 

8 novembre 2023 : 

Des conseils de quartier réitèrent leur appui au tramway | Tramway de Québec | 
Radio-Canada 

 

 

  



 

 

 

Résolutions émanant du conseil et transmises à l’Arrondissement Sainte-Foy-
Sillery-Cap-Rouge 

 

Voici la liste des résolutions adoptées par le Conseil de quartier de la Cité-Universitaire 
en 2023. Le texte de ces résolutions est disponible dans les procès-verbaux du conseil 
à l’adresse : Cité-Universitaire (quebec.qc.ca) 

 

RÉSOLUTION 2023-01-26-01: Appui aux actions proposées avec encouragement à la 
Ville de Québec pour mesurer concrètement les propositions sur les relations avec 
l'administration municipale et révision de la composition du conseil de quartier. 

 

RÉSOLUTION 2023-01-26-02: Demande d'organisation d'une consultation publique sur 
la vision du quartier, notamment l'aménagement de Quatre Bourgeois et du chemin 
Sainte-Foy. 

 

RÉSOLUTION 2023-03-01-01: Soutien à Ressources Espace Famille pour aménager 
une place éphémère dans le secteur Notre-Dame-de-Foy. 

 

RÉSOLUTION 2023-03-01-02: Initiative pour créer une rue-école en face de l'école 
Fernand-Séguin une journée par semaine en mai et juin. 

 

RÉSOLUTION 2023-03-01-04: Demande de déneigement de la piste cyclable protégée 
sur le boulevard du Versant-Nord pendant l'hiver. 

 

RÉSOLUTION 2023-03-01-05: Demande d'action pour améliorer la qualité de l'air, y 
compris l'anticipation des réglementations sur les appareils de chauffage. 

 

RÉSOLUTION 2023-03-01-06: Proposition d'une redevance sur la construction 
résidentielle pour financer les infrastructures et encourager les projets sociaux. 

 



 

 

RÉSOLUTION 2023-05-18-01: Demande de présentation des plans d'aménagement du 
secteur entre la route de l'Église et Isidore-Garon. 

 

RÉSOLUTIONS 2023-05-18-02: Appui à l'école Fernand-Seguin pour le projet pilote de 
rue-école avec un groupe de travail pour améliorer la sécurité routière. 

 

RÉSOLUTION 2023-06-07-01: Allocation d'un budget pour participer à la fête de quartier 
au parc Notre-Dame-de-Foy. 

 

RÉSOLUTION 2023-10-04-1: Félicitations à l'Agence 714 pour l'organisation de la fête 
« Myrand en musique ». 

 

RÉSOLUTION 2023-11-01-01: Soutien aux préoccupations du cégep St-Lawrence 
concernant l'espace extérieur, avec demande de collaboration pour améliorer le parc 
Nérée-Tremblay. 

 

RÉSOLUTION 2023-11-01-02: Appui inconditionnel au projet du tramway à Québec. 

 

RÉSOLUTION 2023-11-01-03: Félicitations à la Ville pour la nouvelle piste cyclable sur 
le chemin Sainte-Foy et demande de connectivité sécuritaire entre les rues de Vimy et 
de Belmont. 

 

RÉSOLUTION 2023-12-06-01: Demande d'informations détaillées sur le design prévu 
pour les aménagements autour du futur pont d'étagement du chemin Sainte-Foy et 
Henri-IV, avec une présentation aux membres du conseil de quartier pour contribution 
éclairée. 

  



 

 

 

ÉTATS FINANCIERS 

Le conseil de quartier de la Cité-Universitaire a reçu une subvention de fonctionnement 
de la Ville de Québec de 1850$ et une subvention de 3000$ dans le cadre du programme 
de soutien à la mobilisation. Le conseil disposait d’un actif de 964,35$ en début d’année 
financière.  

De janvier à décembre 2023, 1070,04$ ont été nécessaires afin d’assurer les frais de 
fonctionnement du conseil d’administration du conseil de quartier. Ces dépenses couvrent 
les frais suivants :  

● Frais de secrétariat; 

● Frais bancaires; 

● Paiement au Registraire des entreprises; 

● Activité caritative 

L’actif représenté par l’encaisse est de 4745,20$ au 31 décembre 2023. 

 

 

Bernard Paré 
Trésorier 
  



 

 

 DE QUARTIER DE LA CITÉ-UNIVERSITAIRE 

ÉTATS FINANCIERS 

AU 31 DÉCEMBRE 2020 

LE CONSEIL DE QUARTIER DE LA CITÉ-UNIVERSITAIRE 

 

BILAN    
AU 31 DÉCEMBRE 2023    
    
 2023  2022 
 $  $ 
Actif    
    
Actif à court terme    
    
Encaisse 4745,20  964,35 

    
    
    
Passif et actif net    
    
Passif à court terme    
    
Créditeur 0  0   
    
    
Actif net 4745,20  964,35 

    
Total du passif et de l'actif net 4745,20  964,35 

 

 

 

Au nom du conseil de quartier de la Cité-Universitaire : 

 

 
Bernard Paré, trésorier 
 
  



 

 

LE CONSEIL DE QUARTIER DE LA CITÉ-UNIVERSITAIRE 

 

ÉTAT DES PRODUITS ET DES CHARGES ET DE L'ÉVOLUTION DE L'ACTIF 
NET 

   

DE L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023    
    
 2023  2022 
 $  $ 
Produits    
    
Subvention - Ville de Québec (Fonctionnement) 4850  4030 
Ristourne 0,89    0   
    
Produits de l'exercice  4850,89  4030   
    
    
Charges    
    
Fonctionnement 1070,04   937,75   
Projets 0    2701,91   
    
 1070,04    3639,66   
    
 
Excédent des produits par rapport aux charges 

    

    
Actif net non affecté au début de l’exercice 964,35  575,45 
    
Actif net non affecté à la fin de l'exercice 4745,20  964,35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


